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Rendre sa maison 
plus résistante au feu 
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fiches 

forêt 1 méditertanéenne 

Vivre en milieu boise La forêt méditerranéenne n ' a  jamais été 
un l ieu d'habitat permanent. 

èst dangereux Cependant, depu is peu, un certa in  hab itat s'est développé 
dans les col l i nes, soit a u  m i l ieu des bois ,  soit p lus  fréquem­
ment le long des l is ières boi sées ou en terra ins broussa i l leux : 

Maisons et habitants sont soumis à de très grands risques en cas 
d' incendies de forêt. 
De p lus  la construction en mi l ieu  boisé obéit à des règ les d 'u rban isme très strictes 
que l 'on peut demander à la  Ma i rie,  ou à la  D i rection départementale de l ' Equ ipement.  
Cette f iche est p r i n c i p a l e ment dest i n é e  à consei l ler les personnes qui 
habitent déjà en mil ieu boisé ou broussa i l leux afi n d e  p re n d re les d i s p o ­
s i t ions l e s  p l u s  ut i les  avant l 'épreuve . 

• Quand le feu atteint 
les  a bords des m a i ­
s o n s ,  s a  virulence est 
accrue par les matériaux combustibles déposés ou ou b l iés tout autour : bois ,  gaz, 
fue l ,  meubles de ja rd in ,  appentis, ca ravanes, cageots, etc . . .  et par les débris 
végétaux tombés des arbres sur le toit . 

• le feu agit pa r les f lammèches, les f lammes et le rayonnement. 
• les flammèches - morceaux de combusti b les en feu - pénètrent par tous 

les orif ices qui leurs sont offerts même les plus petits : dessous de tui les, cheminées, 
vasistas, baies non fermées, aérations, venti l at ions ou  écla i rages de combles, dessous 
de portes, fermetu res non joi ntives, ètc. 
En tom bant sur les ' matériaux combust ib les dans la  ma ison e l les les enflamment, 
souvent en p lus ieurs points et l 'ont peu ne pas s'en rendre compte tout de su ite. 

• Les flammes ém ises par les branches, les bu issons ou  des dépôts d 'objets 
atteignent les parties extér ieures combustib les de la ma iso n ;  volets et r ideaux 
rou lants en plast ique, menu iseries en p l astique, menu iseries légères en bois, extrémi ­
tés de poutres et  de chevrons, appentis, décorat ions d iverses. 

• le  rayonnement fait fondre ou brise vitres et g l aces non protégées et, passant 
à travers les baies peut enflammer les matières les plus combustib les dans la ma ison : 
r ideaux, voi lages, tapis ,  papiers, petits meub les . . .  

On peut parer à ces dangers en prenant des précautions ind ispensables. 

Empêch 
Débroussai l ler jusqu 'à  une d istance d 'au  moins 50 m les abords de la ma ison 
comme cela est obl igatoire (consu lter la Ma i rie ou la  
D i rect ion départementale de l 'Ag ricu ltu re ) .  
Ce sera l 'occas ion de dégager de jeunes p lants, de chênes notamment, et 
d'amél iorer son environnement. 

Rompre la continu ité des couverts végétaux, princ ipa lement près du so l .  
Supprimer cimes et branches à moins de 5 mètres de la  ma ison .  
Eviter de stocker des matières combustibles hors d 'abris rési stants au  feu . 
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Eviter q u e  l a  m a i so n  n ' offre d e s  orif ices : 
tu i les sur  da l les de béton ou p laques de f ibro-c iment, aérations avec ch icanes, 
sab l ières des avant-toits sce l lées au  mort ier génoise. 
Equiper toutes les baies - y compris les plus petites - de portes et de volets 
pleins en métal ou m ieux en bois de 40 mm m in imum.  
Proscrire les  larges baies sans  protection extér ieures a ins i  que l es  pers iennes 
à c l a i re-voie. 
Abriter les récipients de gaz, de fuel, ou les réserves de bois, dans un 
local en dur et b ien étanche aux f lammèches avec une bonne isolation therm ique 
(endu its au  p lâtre d 'au-moins 1 cm d 'épaisseu r) .  

Ign ifuge r  ou endu i re de p l âtre les bois dans les combles et les bois 
extér ieurs apparents. 
Proscrire les bois extérieurs de moins de 40 mm d'épa isseur. 
Pe indre les menu iseries extérieu res avec des peintu res ign ifugeantes. 
Eviter l 'accumulation des matières inflammables dans les 
combles ve i l ler  sur les iso lants et leurs enveloppes - papier, 
polystyrène, . . . ) .  
Prévoi r  une  trappe Pour  accéder aux  combles au  moment opportun .  
Iso ler  l,es ossatures méta l l iques .  
Balayer la toiture et n ettoye r les c h e n a u x  a u  m o i n s  deux fois 
par a n .  

L e  plâtre est u n  
excel lent isolant. 

Le toit et les combles sont les parties les plus vulnéra bles 
de la  maison.  

Pour em pêcher le feu d ' approcher : 
Prévo i r  des accès commodes pour les pompiers et des clôtu res franch issables par les eng ins et les piétons .  

- aménager la  piscine avec un  dispositif de raccordement norma l isé de man ière à pouvo i r  y brancher les eng ins de 
pompage (prendre contact avec la Ma i rie ) .  

Pou r  empêcher la  maison de prendre feu : 
- Aménager une citerne de quelques mètres cubes à l 'extér ieur a l imentée éventuel lement par le toit et les terrasses 

y adjo indre des moyens de pu isage et d 'aspersion motopompe légère (à moteu r  car l 'é lectricité est presque toujours 
coupée en cas d ' i ncendie)  tuyau et lance. 
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D isposer d'un ou deux seaux-pompes dorsaux (pulvérisateurs agricoles) : très efficaces. 
Disposer d'un extincteur à chaque étage.  

Noter dans le cadre ci-dessus, après vous être renseigné à la Mairie le numéro d'appel du service de secours dont 
vous dépendez et rempl issez les adresses ci-dessous qui  vous seront toujours utiles. 

Pompiers de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Service départemental d' incendie et de secours d . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Conseil  en architecture, urbanisme et environnement d . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Direction départementale de l'Agriculture d . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Forêt méditerranéenne : 37, Bd Périer - 1 3285 Marseil le cedex 8. Tél .  : 91 /53.50.05 

Comité de Sauvegarde et de rénovation des forêts et des espaces naturels : 

2, rue Beauvau - 1 3001 Marseil le. Tél .  : 91 /54.27.59 
M a ison de l 'Agriculture - Bureau 1 51 8  - Bt 1 - 5, place Chaptal - 34076 Montpell ier cedex. 

Dessins : R.  Bianchi .  0.0.5. 1 .5 .  de Vaucluse. 


